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                Recevez votre déclaration de voyage électronique officiel pour les Maldives en quelques clics
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                Important :

                	Tous les voyageurs internationaux (incluant les résidents des Maldives) doivent remplir le formulaire de déclaration du voyageur : IMUGA avant leur arrivée ou départ des Maldives. 
	Aucun visa préalable n’est requis pour les ressortissants Français, Belge, Suisse ou Canadien, ainsi que pour toutes les autres nationalités, pour un séjour de moins de 30 jours aux Maldives. Mais Obligation de remplir le formulaire IMUGA. Cliquez ICI pour l'obtenir en quelques minutes
	Aucun test PCR n'est obligatoire pour tous les voyageurs arrivant ou partant, y compris les voyageurs non vaccinés.


            


            
                
                    Les Maldives
Les éléments requis pour faire une demande IMUGA :

                    	Numéro de passeport valide
(dont la validité doit être d'au moins 6 mois après la date de fin du séjour prévu)
                        
	Informations sur votre état de santé personnel
	Votre itinéraire de voyage
	Vos coordonnées


                    Demande IMUGA officiel
                    La procédure pour obtenir la déclaration du voyageur est rapide, prenant seulement quelques minutes. Une fois terminée, nous vous enverrons les documents complétés par courrier électronique. Vous trouverez un code QR sur la déclaration ; nous vous recommandons de le télécharger sur votre téléphone pour faciliter votre entrée aux Maldives.

                    Assurez-vous d'avoir les deux formulaires, à la fois imprimé et numérique, prêts à être présentés avant l'embarquement à l'aéroport et à l'arrivée aux services d'immigration des Maldives, en plus de votre passeport.
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                Bon à savoir
Les informations essentielles avant de partir aux Maldives

                Langue

                Le divehi est la langue officielle des Maldives.

                Décalage horaire

                Les Maldives utilisent le fuseau horaire GMT+5

                Téléphone et Internet

                L'indicatif téléphonique des Maldives est le 960. Les appels depuis votre hôtel sont généralement possibles, mais les communications internationales peuvent être coûteuses.

                La plupart des hôtels offrent un accès wifi, voire disposent d'ordinateurs avec une connexion Internet. De plus, des cybercafés sont disponibles sur certaines îles.

                Électricité

                Les prises électriques aux Maldives sont généralement identiques à celles utilisées en France. Cependant, il est conseillé d'emporter un adaptateur au cas où les prises ne seraient pas toutes standard.
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                FAQ
Foire Aux Questions

            


            
            
                Qui doit remplir la déclaration de voyage IMUGA ?

                La déclaration de voyage IMUGA doit être remplie par tous les voyageurs se rendant aux Maldives, ainsi que par ceux quittant le pays, qu'ils soient ressortissants étrangers ou citoyens maldiviens.

            


            
                Quelles informations sont nécessaires pour remplir le formulaire IMUGA ?

                Le formulaire IMUGA demande des informations telles que les coordonnées du voyageur, les détails du vol, les informations sur l'hébergement aux Maldives, les informations de santé relatives à la COVID-19, et d'autres détails liés au voyage.

            


            
                Ai-je besoin de remplir le formulaire IMUGA si je ne fais que transiter par les Maldives ?

                Oui, même si vous ne faites que transiter par les Maldives sans quitter l'aéroport, vous devez remplir la déclaration de voyage IMUGA. Cependant, si votre temps de transit est inférieur à 24 heures et que vous ne quittez pas la zone de transit de l'aéroport, vous n'avez pas besoin de fournir de résultat de test COVID-19.

            


            
                Est-ce que je peux réutiliser la même déclaration de voyage si je prévois de visiter à nouveau les Maldives ?

                La déclaration du voyageur est un formulaire à remplir à chaque visite aux Maldives, valable pour une seule entrée.
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                Combien de temps faut-il pour obtenir l'approbation de la déclaration de voyage IMUGA ?

                En règle générale, l'approbation de la déclaration de voyage IMUGA peut être obtenue rapidement. Cependant, pour éviter tout retard potentiel dans le traitement, il est recommandé de soumettre la déclaration au moins 96 heures avant votre départ prévu vers ou depuis les Maldives. Cela permet de s'assurer que toutes les informations sont correctes et complètes avant votre voyage.

            


            
                Est-il nécessaire d'imprimer l'autorisation IMUGA qui contient le code QR ?

                L'impression de votre autorisation reste optionnelle, car vous pouvez également présenter le code QR directement sur votre téléphone mobile. Cependant, il est recommandé d'avoir une version imprimée en cas de problème avec votre appareil électronique ou si les autorités d'immigration le demandent. Avoir une version imprimée garantit que vous disposez toujours d'une copie de votre autorisation de voyage en cas de besoin.

            


            
                Si je souhaite prolonger ma durée de séjour aux Maldives, que dois-je faire ?

                Pour prolonger votre séjour aux Maldives au-delà de la période initiale de 30 jours, veuillez contacter les autorités d'immigration avant l'expiration de votre autorisation IMUGA. Suivez les procédures spécifiques pour soumettre une demande de prolongation de séjour. Pour plus d'informations, consultez le site officiel de l'immigration maldivienne ou contactez leur service dédié.

            

            
            
                Comment puis-je vérifier le statut de ma demande IMUGA ?

                Vous pouvez vérifier le statut de votre demande IMUGA en vous connectant sur le portail IMUGA ou en nous contactant sur notre service d'assistance dédié par email : support@e-visa.online
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                Quels sont les pays concernés par l'obligation de soumettre une déclaration IMUGA pour voyager aux Maldives ?

                Toutes les nationalités sont concernées par l'obligation de soumettre une déclaration IMUGA pour voyager aux Maldives, qu'il s'agisse de ressortissants étrangers ou de citoyens maldiviens.

            


            
                Puis-je entrer aux Maldives avec une déclaration IMUGA si je voyage par voie maritime ou aérienne ?

                Oui, vous pouvez utiliser votre déclaration IMUGA pour entrer aux Maldives par voie maritime ou aérienne, à condition qu'elle soit valide à votre arrivée.

            


            
                Quelles sont les conséquences de ne pas avoir une déclaration IMUGA à l'arrivée aux Maldives ?

                Si vous n'avez pas d'autorisation IMUGA à l'arrivée aux Maldives, vous pourriez être refusé à l'entrée et être contraint de retourner dans votre pays d'origine à vos frais.

            


            
                Est-il nécessaire de souscrire une assurance voyage avant de partir aux Maldives ?

                Oui, il est recommandé d'avoir une assurance voyage lors de votre visite aux Maldives. Cela peut vous protéger contre les imprévus tels que les annulations de vol, les pertes de bagages et les soins médicaux d'urgence.

            


            
                Quand est-il préférable de partir aux Maldives ?

                Les Maldives sont une destination attrayante tout au long de l'année. Cependant, pour des conditions météorologiques plus stables avec moins de pluie, la période de novembre à avril, pendant la saison sèche, est généralement préférée. C'est le moment idéal pour profiter des activités extérieures et des sports nautiques. Si vous recherchez des tarifs plus avantageux, la saison des pluies (de mai à octobre) offre également des expériences mémorables, bien que les précipitations soient plus fréquentes pendant cette période.

            

            

            
    Effectuez votre demande en cliquant ci-dessous :

    Demande IMUGA officiel
    
    
        
Besoin d'aide ?
    
    
    Si vous avez des questions sur l’application IMUGA ou le statut d’une demande IMUGA, nous sommes à votre disposition pour vous guider et vous aider.

    Email : support@e-visa.online
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    Le présent site internet est destiné à accompagner les personnes physiques et morales dans leurs démarches administratives de voyage. Il s'agit d'un site qui n'est pas affilié aux autorités gouvernementales des Maldives ou au site internet du gouvernement travel.immigration.gov.mv

Le IMUGA Maldives est obligatoire pour toutes les nationalités quelque soit la durée du séjour - Cliquez ICI pour le remplir le formulaire en 5mn . Des frais de 49 EUR vous seront demandés pour obtenir votre demande IMUGA.Ce prix couvre l'assistance pendant toute la durée de validité de cette autorisation de voyage. Vous pouvez effectuer une demande sur le site officiel gratuitement, mais dans ce cas vous ne bénéficierez pas de notre aide et assistance. Le site visa-maldives.com est un site privé et n'est pas affilié avec les autorités gouvernementales des Maldives ou le site internet du gouvernement.

De plus, Hipay est uniquement le moyen de paiement sécurisé permettant de rendre possible le paiement en ligne de manière ultra-sécurisée. HiPay ne prend pas en charge les problèmes relatifs à cet IMGUA. Pour toutes les demandes, veuillez envoyer un email à support@e-visa.online



